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CHARTE D’APPROCHE ET 
D’OBSERVATION DES CÉTACÉS 

 

La rencontre et l’observation des cétacés peut être une source de 
dérangement pour ces derniers. Il est impératif de respecter leur 
tranquillité et de leur laisser l’initiative de la rencontre. 


—>  Ce sont eux qui décident. 


Dès les premiers signes de stress et/ou de fuite : coup de queue 
intempestif, brusque changement de direction, accélération, dauphins 
qui restent longtemps sous l’eau … 


—>   Ne jamais insister. 
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        Il est recommandé de : 

o Faire preuve de patience.

o Laisser le temps à l’animal de s’habituer à votre présence.

o Ne pas toucher ou nourrir un cétacé.

o Ne pas produire de sons forts et soudains.

o Ne pas changer de direction rapidement.

o Ne pas positionner le bateau au vent en cas de dérive vers les 

animaux.

o D’approcher lentement et avec précision, si possible sous voile 

sans moteur, si l’on est manœuvrant.

o Ne pas poursuivre ou encercler.

o Ne pas disperser ou séparer les membres d’un groupe de 

dauphins.

o Ne pas multiplier les bateaux d’observation.

o Si l’animal nage à l’étrave ou à proximité, maintenir une vitesse 

constante.

o Limiter les observations à un maximum de 15 minutes.

o Ne JAMAIS se mettre à l’eau et chercher à nager avec eux (risques 

de transmission de patrimoine viral).


o Il est judicieux de déterminer l’espèce, de prendre des photos, de 
noter la position :


  et de  TRANSMETTRE LES INFORMATIONS : 

- 06 12 75 10 06 


-  contact@terre-marine.org 

- ou par VHF si nous sommes en mer


- sur l’application OBSenMER


Association TERRE MARINE   -    06 12 75 10 06   -   B.P. 668 / 34 300 CAP D’AGDE 
contact@terre-marine.org   -   www.terre-marine.org



 3

La méthode d’approche 

o Le plus propice est de se positionner trois quart arrière en suivant 
une route parallèle aux animaux.


o Il est recommandé de ne pas approcher directement de front ou 
par l’arrière.


o La distance minimum entre l’embarcation et les animaux est de 
100 m. Elle ne s’applique pas bien sûr si l’animal (ou le groupe) 
vient vers l’embarcation. (Cf schéma page 4).


o Si le bateau s’est approché accidentellement à une distance 
inférieure à celle recommandée, il doit s’écarter à vitesse réduite. 

o La vitesse maximale d’observation est de 5 nœuds ou à défaut est 
calée sur la vitesse du cétacé le plus lent.


Approche des groupes avec des juvéniles  
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Il s’agit des jeunes dauphins mesurant la moitié au plus de la taille 
des adultes. Ils se déplacent généralement à proximité de leur 
mère et sont particulièrement vulnérables aux perturbations. Ils 
requièrent donc une protection supplémentaire. Il est conseillé une 
observation à plus longue distance.
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DISTANCE ET ZONE D’APPROCHE D’UN CÉTACÉ


